CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI 11 AVRIL 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni ce matin sous la présidence du 
Premier ministre, Dr. Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K et a, entre autres :- 
1.
agréé la présentation à l’Assemblée Nationale du Constitution (Amendment) Bill et du Public Bodies Appeal Tribunal Bill qui prévoient la mise en place d’un tribunal pour entendre des appels logés par des fonctionnaires contre les décisions d’une commission instituée en vertu de la Constitution et par les employés des organismes publics comme prescrit.  Cette décision s’insère dans le cadre du Programme gouvernemental 2005-2010.


Le tribunal sera présidé par un avocat n’ayant pas moins de 10 années d’expérience et comprendra deux membres dont l’un devra être un légiste avec au moins 5 années d’expérience et l’autre un ancien fonctionnaire ayant servi à un rang qui n’est pas inférieur à celui de chef de cabinet.  Le président et les membres du tribunal seront nommés par le Président de la République sur les conseils du Premier ministre après consultations avec le chef de l’opposition et selon les termes et les conditions déterminés par le Président de la République.


Dans l’exercice de ses fonctions, le tribunal s’efforcera de joindre la justice aux parties à l’économie, la simplicité et la promptitude.  Lors de l’audience d’un appel, le tribunal ne sera pas lié par les procédures ou formalités légales d’une cour de justice et les preuves (rules of evidence), mais respectera les principes de justice naturelle, tiendra un registre des procès verbaux et motivera sa décision concernant l’appel.
2.
passé en revue les dispositions prises pour assurer la tenue dans les meilleures conditions possibles de la Conférence Internationale de la SADC sur la pauvreté et le développement qui se tiendra à Maurice le 20 avril 2008.  Le thème de la Conférence est ‘L’intégration économique régionale: Une stratégie pour l’éradication de la pauvreté vers un développement durable.’

Le  Conseil a également pris note de l’ordre du jour de la Conférence qui comprend, entre autres, quatre séances de travail notamment:

(a)
le programme d’intégration économique régionale de la SADC- Ouvrir la voie à la croissance économique et l’éradication de la pauvreté; 

(b)
les moyens d’éliminer les lacunes au niveau des aptitudes, de l’innovation et de la technologie afin de faciliter la croissance économique et la réduction de la pauvreté dans la région de la SADC;

(c) 
les dimensions sociale et environnementale de la pauvreté dans la région de la SADC; et

(d)
le manque de ressources dans la région de la SADC entravant la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement.
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La Conférence au Sommet sera précédée, les 18 et 19 avril 2008, de la Conférence consultative ministérielle avec les partenaires internationaux de coopération.  La Conférence étudiera, entre autres, le cadre régional de la SADC pour la réduction de la pauvreté.

3.
pris note du rapport de l’Organisation internationale du travail sur le National Pay Council, lequel a été référé au State Law Office pour une étude approfondie.

4
pris note que le ministre de l’Environnement et de la National Development Unit promulguera des règlements en vertu de l’Environment Protection Act  afin d’interdire l’utilisation de bannières, d’oriflammes, de drapeaux et de rubans fabriqués à partir du plastique ou d’autres matières semblables, cela en raison de la pollution visuelle qu’ils représentent lorsqu’ils ne sont pas enlevés et de leur impact négatif sur l’environnement et l’écotourisme.
5. 
pris note des répercussions sur les pays importateurs nets de produits alimentaires tels que Maurice de la politique de libéralisation du commerce, de la croissance rapide de la demande pour les produits alimentaires provenant des pays émergents, de la baisse  de la production alimentaire et de l’augmentation de la production des biocarburants. Notre facture annuelle des importations relative aux denrées alimentaires s’élève à Rs 18 milliards soit 18% de la facture des importations. En vue de réduire la dépendance vis-à-vis des importations alimentaires, une série de programmes a été initiée dans le but:
(i) 
de réduire notre dépendance vis-à-vis des importations à travers l’amélioration de l’autosuffisance principalement en pomme de terre, oignon, tomates pour la transformation, maïs, lait, viande et poisson; 
(ii) 
de saisir toutes les opportunités relatives à la production alimentaire sur le front régional et transformer Maurice en un centre de l’agroalimentation par le biais du programme d’Initiatives transfrontalières;
(iii) 
de développer un secteur agricole et un secteur de la pêche modernes en conformité avec les avancements qui ont lieu dans les autres secteurs de l’économie mauricienne;
(iv)
 d’accroître notre compétitivité sur le front des exportations à travers des produits diversifiés et de qualité en prenant en compte la libéralisation du commerce, le processus de mondialisation et les initiatives transfrontalières;
(v) 
de renforcer les capacités de la communauté agricole sur les plans économique et technique, avec une attention particulière pour la jeune génération qualifiée, en leur offrant des opportunités, et la formation et le soutien appropriés pour leur permettre de réussir en tant qu’entrepreneurs agricoles;
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(vi) 
d’étudier le lien synergique entre le tourisme et l’agriculture pour promouvoir la chaîne logistique des aliments et des boissons de l’île, l’hôtellerie et l’agrotourisme; et
(vii)
 d’encourager les pêcheurs artisanaux à pêcher hors des lagons et les entrepreneurs à investir dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture.

Afin d’atteindre les objectifs ci-dessus, des zones nécessitant une amélioration bénéficieront d’une plus grande considération. Ces zones portent sur:
(a)
 une focalisation sur la production locale avec une attention spéciale pour la pomme de terre, l’oignon, les tomates pour la transformation, la viande et le lait de même que les matières premières destinées aux activités de transformation des produits agricoles;
(b) 
le regroupement et le groupement des producteurs;
(c) 
la libéralisation des matériels utilisés pour la plantation;
(d) 
le renforcement des facilités pour la commercialisation des produits agricoles et du poisson; et 
(e) 
l’utilisation de la région comme plate-forme sous le programme d’initiatives transfrontalières. 

6. 
donné son aval à ce que le ministère de l’Agro-industrie et de la Pêche signe un accord avec l’Agence norvégienne de développement et de coopération (NORAD) sur la gestion des ressources marines.
L’accord fait provision pour une assistance, technique et autre, à Maurice par NORAD pour la mise sur pied de plusieurs projets avec des objectifs immédiats pour:
(a) établir un plan d’action national contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée;
(b) renforcer les compétences en matière d’évaluation et de gestion des ressources marines; et
(c) renforcer les compétences en matière de contrôle de qualité du poisson et des produits dérivés de poisson.

Sous cet accord, une aide financière de NOK 8,850,000 soit environ Rs 45,312 millions, sera allouée exclusivement pour financer ce programme. 
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7.
pris note des retombées du 7e round de la réunion de travail conjointe Maurice-Pakistan sur le commerce et la coopération économique qui s’est tenu du 2 au 5 avril 2008 à Islamabad.
Les deux parties ont discuté du cadre et des modalités pour une coopération bilatérale dans les secteurs de l’éducation, de la recherche, de la science et la technologie, de la pêche et du développement de logiciels.
8. 
pris note qu’une allocation spéciale de Rs 5 000 a été payée à 4 576 familles, victimes 
d’inondation, ce qui représente une somme de Rs 22 880 000.

9.
pris note de la situation en ce qui concerne l’enregistrement de cartes SIM (Subscriber Identity Module) cela conformément aux dispositions de l’Information and Communication Technologies (ICT) Act de 2001. A fin mars 2008, un nombre total de 51 000 cartes SIM non déclarées a été suspendu.

10.
pris note des retombées de la mission du ministre de la Jeunesse et des Sports les 1er et 2 avril 2008 en Afrique du Sud où il a participé à la 40e session du comité exécutif du Conseil suprême du sport en Afrique.


La conférence a, entre autres,

(i)
pris acte des recommandations du comité technique de l’Union africaine sur la restructuration du Conseil suprême du sport en Afrique;

(ii)
exprimé sa satisfaction au sujet du progrès réalisé par l’Afrique du Sud en ce qui concerne l’organisation de la Coupe du Monde 2010 de la FIFA;

(iii)
donné son aval à ce que l’organisation des 10e Jeux d’Afrique, qui se tiendront en 2011, soit confiée à la Zambie; et

(iv)
soutenu la candidature de la Zambie pour abriter la 41e session du comité  exécutif du Conseil suprême du sport en Afrique.

11.
pris acte de la mise en place à Cape Town d’un Bureau de Liaison de l’Association Internationale de la Sécurité sociale (ISSA) pour les pays de l’Afrique australe, notamment Madagascar, Maurice, le Mozambique, la Namibie, les Seychelles, l’Afrique du Sud, le Swaziland, la Zambie et le Zimbabwe.

L’ISSA est la principale organisation internationale regroupant les administrations et agences responsables de la sécurité sociale.  L’Association aide les Etats membres et les décideurs politiques à relever les défis et à développer le système de sécurité sociale.  Fondée en 1927, l’ISSA compte presque 370 organisations réparties dans plus de 150 pays, y compris Maurice.
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